
 
 

Présidence de Madame Bernadette SION 

Maire de Chemy 
 

Membres élus :  
 
Bernadette SION ; Valérie CARLIER ; Céline DORCHAIN ; Maxime DUCHATEAU ; David DUHAYON ; Fanny DUPONT ; 
Joël FAYE ; Thibaut GANTIEZ ; Brigitte LEFEBVRE ; Isabelle LESAGE ; Marie-Pierre LEROY ; Audrey LUMETTA ; 
Jeoffrey PERRIN ; Jean-Claude TELLE ; Hervé WARTELLE. 
 
Séance du : 01 décembre 2021, salle restauration scolaire, à Chemy 

 

Convocation du : 25 novembre 2021 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15 Nombre de conseillers présents à l’ouverture de la séance : 15 

Nombre de pouvoir enregistré : 0 Nombre de conseillers absents à l’ouverture de la séance : 0 

 

OUVERTURE DE SEANCE : 
 
Le compte rendu du Conseil municipal du 22 septembre 2021 approuvé. 

DELIBERATIONS 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Les subventions annuelles : (1 800 € pour l’ASC – 300 € pour les parents et pour le club loisirs et culture) 
ont été versées en 2021. Pas de subvention exceptionnelle en 2020 car pas de week end des assos. 
Pour 2021 :  la reprise des animations s’est faite en juin pour les Parents d’élèves, en septembre pour l’ASC. 
Pour le club Loisirs et Culture le premier repas de l’année a eu lieu en septembre, pris en charge par la 
mairie (raison : 1er repas de l’année et dans la nouvelle salle). 
 
La Subvention exceptionnelle : La commune reverse les recettes du repas aux trois associations. Le 
bénéfice du bar et la braderie sont également partagés.  
Repas : 2 355€    Bar:  740€  Braderie : 368€ 
 

Après étude et délibération le Conseil Municipal décide d’allouer aux associations les subventions 

suivantes : 

Subvention annuelle :  Association Sportive Chemynoise : 1 800 € 

 Club loisirs et Culture : 300 € 

 Association des Parents de Chemy : 300 € 

 

Subvention exceptionnelle :  Association Sportive Chemynoise : 900 € 

 Club loisirs et Culture : 400 € 

 Association des Parents de Chemy : 1100 € 

 

 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Séance du 01 décembre 2021 
 



DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES 
 
Décision modificative de virement de crédits, le conseil municipal approuve la décision à l’unanimité. 

Décision modificative de révision de crédits, le conseil municipal approuve la décision à l’unanimité. 

 
ENGAGER ET LIQUIDER DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE BP 2022 
Comme chaque année le conseil municipal doit autoriser le maire à poursuivre les mandatements entre la 
fin du budget de l’année et le vote du budget suivant (soit entre janvier et mars). Il est nécessaire d’autoriser 
le maire à mandater ou engager des dépenses d’investissements avant ce vote. Ouverture dans la limite du 
quart des crédits ouverts au BP de l’année 2021. Max 250 000€ . 
Le conseil décide à l’unanimité d’autoriser le maire à poursuivre les mandatements. 
 
CONVENTION avec l’ASSOCIATION « ZELAB » 

Madame le maire expose au Conseil Municipal la convention de partenariat avec l’association « Zelab » 

Ce partenariat permettra notamment de contribuer au développement de la vie locale en menant des 

actions conjointes et de conforter le tissu associatif local. 

Le conseil, après étude et délibération, décide à l’unanimité : 

- D’adhérer à la convention de partenariat avec l’association « zelab » 
- D’autoriser son Maire à signer la convention constitutive de partenariat ainsi que tout document y 

afférent 
 

INTERCOMMUNALITE 

Renouvellement de deux adhésions aux groupements de commande voiries :  Réfection des chaussées et 

réfection des abords. Le conseil approuve les renouvellements. 

INFORMATIONS et DIVERS 

Bilan des animations  

Projets des commissions travaux et environnement 

- TRAVAUX : dossier de réfection de la rue de la mairie (subvention obtenue du département dossier 

à déposer pour l’ETAT et la CCPC) 

- Liste des projets pour 2022 et autres / priorités des dossiers  «  Poumon vert » et les installations… 

- ENVIRONNEMENT : Point sur les plantations faites autour de la salle. 

- Projets « poumon vert » et plantations…. 

Projets budgétaires 2022 : Investissement achat d’un véhicule pour les agents techniques – compléter le 

matériel de la salle et travaux décidés ci-dessus. 

Commission communication :  

Charte de modération FB. 

Point sur le panneau digital état d’avancement et vos propositions pour la com information qui se réuni le 

lendemain. 

Vœux : vendredi 7 janvier : à l’unanimité le conseil décide d’annuler les vœux 2022 afin de respecter les 

consignes sanitaires. 

 

La séance est levée 


